
Dès avril 2022, le Siom a déployé la collecte des 
biodéchets en porte à porte auprès des habitants 
volontaires du territoire. Le Siom a pris les devants en 
lançant ce nouveau service avec près de 2 ans d’avance 
sur la Loi AGEC qui oblige les collectivités à déployer 
une solution de tri à la source des biodéchets auprès 
des habitants au 1er janvier 2024.

Le compostage est aussi une solution de tri à la 
source des déchets organiques (biodéchets et 
déchets végétaux) directement chez vous. Vous 
pouvez utiliser ce compost comme amendement 
organique pour vos plantations. 

Les biodéchets

Et vous, c’est pour quand ?

Et si vous compostiez vos biodéchets & déchets verts ?

Formez-vous dès maintenant avec le Siom 
pour bénéficier d’un composteur !

Adhérez à la collecte des biodéchets 

Inscriptions sur siom.fr, prevention@siom.fr 
ou en flashant ce QR-code

Inscriptions sur siom.fr/collecte-des-biodechets 
ou en flashant ce QR-code

Le saviez-vous ?
Les biodéchets sont des déchets alimentaires d’origine 
végétale ou animale. Ils représentent 30% de votre bac 
à ordures ménagères. En les triant et en les collectant 
séparément, ces biodéchets sont valorisés en biogaz et 

en fertilisant agricole grâce à la méthanisation.

Déjà + de 6 000 foyers collectés

So
ur

ce
 il

lu
st

ra
tio

ns
 : 

fr
ee

pi
k.

co
m

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

Éco-mobilisés 
par nature !

www.siom.fr+ d’info, contactez-nous ! 

N° Vert 0 800 746 540

Pour en savoir plus ... 

flashez ce QR-code
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Pour agir au quotidien !
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Les déchets végétaux 
en bac, 
les biodéchets, 

en bac
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le compostage,

Éco-mobilisés 
par nature !



De nombreuses solutions existent pour gérer et réduire 
vos déchets végétaux dans votre jardin. 

Les bacs permettent une meilleure 
prise en compte des conditions de 
travail et de la santé des agents de 
collecte.*

* La recommandation R437 de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des 
Travailleurs Salariés recommande la collecte en conteneurisation pour éviter 
les troubles Musculo-Squelettiques (TMS) des équipiers de collecte.

Le Siom fait évoluer le service de collecte des 
déchets végétaux en remplaçant les sacs en 
papier à usage unique par des bacs. 

Face à l’augmentation de 34 %  du 
coût du papier (800 000 euros de 
budget sacs en 2023), le bac est une 
solution pérenne dont le coût est 
rapidement amorti.

Gardez un oeil sur votre 
boîte aux lettres !

Vous recevrez bientôt des 
informations plus détaillées sur 

le calendrier de distribution.

3 raisons3 raisons  

Préserver la santé des agentsPréserver la santé des agents

Maîtriser les dépenses Maîtriser les dépenses 

Les bacs permettent de ne plus 
utiliser de sacs jetables qui génèrent 
des déchets supplémentaires.

Réduire le gaspillageRéduire le gaspillage

 
Les jours & 
fréquences 
de collecte

NE CHANGENT 
PAS !

VERTS

DÉCHETS

Un doute, Une question ?    Tél. : 01 64 53 30 00  -  www.siom.fr

TRIEZ POUR RECYCLER !

HERBE DE TONTE, FEUILLAGES, 

MAUVAISE HERBES

BRANCHE D’ARBRES, 

DE HAIES TAILLÉES...
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Vous pouvez aussi  
les valoriser sur place ... 

Les déchets végétaux
Les bacs vont remplacer les sacs !

La tonte sans ramassage 
(ou mulching)

Le choix des espèces 
végétales

La tonte & taille raisonnées 
et/ou différenciées

Dernier  
trimestre  

2024

FIN DES 
SACS EN 
PAPIER 

STOP
EN PAPIER
AUX SACS

Le broyage de végétaux consiste 
à réduire le volume des déchets 

issus du jardinage  
en utilisant un broyeur. 
Le broyat que vous 
récupérez peut être 
réutilisé dans le 
jardin pour nourrir   

                          vos  sols.

Le broyage

Le mulching consiste à couvrir 
le sol de matière minérale ou 
organique comme l’herbe tondue. 
Cette technique permet à votre 
pelouse de résister 
aux fortes chaleurs et 
au gel.

La plantation de certaines 
espèces permet de limiter 
l’entretien de son jardin  et  
d’éviter la production de déchets 
végétaux. C’est également un 
moyen d’accueillir et de favoriser 
la biodiversité.

La gestion raisonnée de votre 
jardin vous permet aussi  de 
réaliser des économies d’eau 
et de réduire  vos quantités de 
déchets végétaux.
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Vous avez une grande quantité de déchets 
végétaux ? 

Cette déchèterie-ressourcerie verra le 
jour fin 2024.

Cet équipement nouvelle génération 
associera innovation, performances 
environnementales et évolutivité, avec 
des engagements forts en matière 
de tri, de valorisation des déchets et 
d’économie circulaire.

Bientôt , une seconde 
déchèterie-ressourcerie
sur le plateau de Saclay

+ de 6 000 m2 dédiés 
au tri et au recyclage 
des déchets

2 avenue des 2 Lacs 
91140 Villejust

Votre déchèterie-
ressourcerie

Une ressourcerie de 
900 m2 pour favoriser 
le réemploi

Accessible aux 
particuliers & aux 
professionnels

Vérifiez les conditions d’accès sur siom.fr

Vous pouvez aussi les déposer à la déchèterie 
de Villejust. Ils seront ensuite valorisés sur une 
plateforme de compostage à proximité du Siom.
Ouverture : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et de 13h00 à 17h30 , le samedi de 9h00 à 17h30 
et le dimanche de 9h à 12h45 

... et les déposer en déchèterie ! 
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